
Ce fichier a été téléchargé le Friday 31 January 2025 sur Criminocorpus, Musée d'histoire de la justice,  des crimes et des peines.  
Jan. 24, 2023 

• Citer cette page 

Pour citer cette page

Le code civil,  Musée Criminocorpus published on Jan. 24, 2023, consulted on Jan. 31, 2025. 
Permalink : https://criminocorpus.org/en/ref/25/19707/ 

••

Code civil

Section V — Du legs à titre universel

Extrait

Article 1011

Version du Jan. 1,  1835

Texte source : Modification de l'orthographe. 

Les légataires à titre universel seront tenus de demander la délivrance aux héritiers auxquels une quotité des biens est réservée par la loi; à
leur défaut,  aux légataires universels; et,  à défaut de ceux-ci,  aux héritiers appelés dans l’ordre établi au titre des Successions.
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